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Convention 2019 – 2020 
 

Ville de MAUBEUGE / SOLIHA Sambre-Avesnois pour assister la Ville dans le dispositif 
régional d’accession sociale à la propriété 

 
 
Entre : 
 
La Ville de Maubeuge, sise en Mairie de Maubeuge – BP 80269 – 59607 MAUBEUGE CEDEX, 
représentée par son Maire, Monsieur Arnaud DECAGNY, agissant en vertu de la délibération n° xx 
du Conseil Municipal du 18 juin 2019, 
 

D’une part, 
 
ET 
 
L’association SOLIHA SAMBRE AVESNOIS sise 4 rue de la Croix– BP 119 – 59602 MAUBEUGE 
CEDEX, représentée par son Président, Joël VARLET et désignée dans ce qui suit par le sigle 
«SOLIHA», 
 

D’autre part, 
 
 
 
La Ville de Maubeuge confie à SOLIHA SAMBRE AVESNOIS qui accepte, la réalisation de la mission 
définie comme suit: 
 

PREAMBULE 
 

Conformément à ses statuts, SOLIHA entend assurer une mission d’assistance-conseil pour la ville 
de Maubeuge dans le cadre du dispositif expérimental d’accession sociale à la propriété développé 
par la Région Hauts de France et la Communauté d’Agglomération Maubeuge Val de Sambre 
(CAMVS). 
 
 
 
Article 1 – Objet de la convention 
 
La présente convention définit les engagements réciproques des parties pour la mise en œuvre de 
l’assistance conseil du dispositif expérimental d’accession sociale à la propriété sur le territoire de 
la ville de Maubeuge. 
 
 
Article 2 – Décomposition des missions: 
 
Le dispositif régional décliné par la CAMVS prévoit pour la Ville de Maubeuge l’accompagnement 
de 10 ménages répondant aux critères suivants : 
 
- primo accession 
- acquisition d’un bien vacant depuis plus de 3 ans 
- travaux permettant d’atteindre l’étiquette C 
- réalisation d’un audit énergétique avant et après travaux 
- plafonds de revenus du PSLA 
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La mission de SOLIHA est d’assurer une assistance et un conseil auprès de la Ville de Maubeuge 
dans la mise en place du dispositif. Il s’agit précisément de réaliser les tâches suivantes: 
 
- aide à l’identification des 10 projets éligibles, 
- conseil sur la réalisation de l’audit (hors ménages concernés par l’ANAH pour lesquels SOLIHA 
dispose d’un partenariat avec la CAMVS), 
- vérification des pièces justificatives, 
- suivi des ménages dans leur projet jusqu’à réalisation des travaux. 
 
 
Article 3 – durée de la mission 
 
La présente convention est conclue pour une durée de 18 mois (juillet 2019 à décembre 2020) en 
ce qui concerne la constitution des 10 projets (identification des ménages, accompagnement au 
montage des dossiers, conseils sur les travaux) jusqu’à l’engagement des ménages à travers la 
signature de la convention tripartite (ménage – ville - CAMVS), prévue par le dispositif et l’attestation 
de la bonne réalisation des travaux. 
 
En effet le dispositif régional s’achève au 31/12/2020. 
 
 
Article 4 – Modalités financières 
 
En contrepartie des obligations imposées par la présente convention et sous la condition expresse 
qu’elle en remplisse réellement toutes les clauses, la Ville de Maubeuge contribuera financièrement 
par le versement d’une subvention à SOLIHA, pour l’exécution de l’ensemble des missions définies 
ci-dessus. La participation financière est fixée à un maximum de 10 800 €. 
 
Cette participation sera modulée en fonction des profils des ménages : 
- 300 € pour les ménages éligibles aux aides de l’ANAH 
- 1 080 € pour les ménages ne relevant pas des aides de l’ANAH 
 
Le versement de cette subvention se fera en fonction de l’avancement des 10 dossiers, pour un 
maximum de 4000 € en 2019, le solde étant à verser en 2020 au prorata du nombre de dossiers 
faisant l’objet de la signature de convention tripartite ville / CAMVS / ménage. 
 
 
Article 5 – résiliation 
 
La convention prend fin au 31 décembre de l’année 2020. 
 
Par interruption unilatérale, 
 
Résiliation par la Ville de Maubeuge : 
- si le titulaire manquait gravement à ses obligations, 
- si la ville de Maubeuge décide de rompre la convention sans qu’il y ait manquement du titulaire, 
dans ce cas, ce dernier a droit à la subvention sur les prestations accomplies. 
 
Résiliation par le titulaire : 
- à défaut de paiement du montant prévu. 
 
 
Article 6 – élection de domicile 
 
En cas de litige issu de l’application de la présente convention, la juridiction compétente sera : 
 

Le tribunal administratif de Lille 
5, rue Geoffroy Saint Hilaire – CS 62039 – 59 14 Lille CEDEX 
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Article 7 – coordonnées bancaires 
 
La subvention allouée à SOLIHA, fixée à l’article 4 ci-dessus sera réglée au compte ouvert au nom 
de SOLIHA à la Caisse d’Epargne, sous le numéro : 
 

Banque Guichet Compte Clé RIB 

16275 00600 0800339425 38 
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Lu et approuvé, 
 
en date du : 
 
Par les signataires : 
 
 
Pour la Ville de Maubeuge     Pour SOLIHA Sambre Avesnois 
Son Maire       Son Président 
 
 
 
 
 
Arnaud DECAGNY      Joël VARLET 
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